
SI VOUS ÊTES CONJOINTE COLLABORATRICE

> 1/ Vous bénéficiez d’une indemnité
de remplacement d’un montant maximum
de 1 289 € (au 01/07/04). 

Elle compense partiellement les frais engagés
si vous interrompez votre activité et si vous
vous faites remplacer dans vos activités pro-
fessionnelles ou ménagères par une person-
ne salariée pendant au moins une semaine et
maximum 28 jours, compris dans la période
suivante : 6 semaines avant la date présumée
de l'accouchement et 10 semaines après.

• En cas d'état pathologique, votre indemnité
maximale sera de 1 933 € pour 42 jours d'ar-
rêt maximum (les 14 jours supplémentaires
peuvent être pris dès la déclaration de grossesse). 

• En cas de naissances multiples, elle sera
de 2 578 € pour 56 jours maximum et 
3 223 € pour 70 jours maximum en cas
d'état pathologique causé par la grossesse et
de naissances multiples. 

• En cas d'adoption, l’indemnité maximale
sera de 644 € pour 14 jours maximum et de
1 289 € pour 28 jours maximum en cas
d'adoptions multiples.

> 2/ Pour vous inciter à vous reposer avant
la naissance, vous bénéficiez également de 
l’allocation forfaitaire de repos maternel
aux mêmes conditions que pour les femmes
chefs d’entreprise (naissance et adoption).

Ces 2 allocations maternité sont cumulables.
Cependant, vous ne pouvez pas dépasser un
certain montant (01/07/04) :

Les prestations allouées aux conjointes col-
laboratrices sont moins avantageuses que
pour les femmes chefs d’entreprise. Sur ce
point, le Livre Blanc* préconise que les droits
soient les mêmes pour ces deux statuts.
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Le vase d’expansion permet d’absorber 
les variations du volume d’eau de l’instal-
lation, dues aux changements de tem-
pérature et éviter ainsi toute surpression
dans l ’ instal lat ion.  I l  est  ut i l isé en
chauffage et en climatisation.

Ce qu’il faut savoir 
d’essentiel sur le
vase d’expansion

L’utilisation d’un vase d’expansion en eau glacée ne pose aucun problème, les vases sont
conçus pour résister à des températures jusqu’à -10 °C. La seule différence réside dans le
travail du vase qui fonctionne à l’inverse d’une installation de chauffage, c’est à l’arrêt de 
l’installation que le fluide va se dilater sous l’effet de la température ambiante. 

� Remarque : en climatisation, le remplissage de l’installation en eau doit se faire à une
pression proche de celle de la soupape pour restituer de l’eau lors du fonctionnement en
basse température et éviter les risques d’entrée d’air.

L’utilisation du vase en climatisation 

� À la livraison, le pré gonflage des vases
maintient la membrane plaquée en partie
haute du vase (schéma 1). 

� Pour permettre une libre variation du
volume d’eau, il faut vérifier, et si besoin
ajuster, la pression de gonflage en 
fonction de la hauteur statique (H) de
l’installation à laquelle il est destiné (c’est-
à-dire la hauteur entre la chaudière et le
radiateur situé au plus haut de l’installation)
(schéma 2).

Après cette vérification, remplir l’installa-
tion d’eau (en purgeant l’air) à une pression
supérieure de 0,1 à 0,2 bar à celle du vase.

En fonctionnement normal, les variations de
volume d’eau dues aux changements de
température sont compensées par le vase.

� Lors d’une montée excessive de 
température, la pression de l’installation
augmente et la soupape de sécurité se
déclenche à son point de tarage (schéma 3).

NB : Il est préférable de monter le vase
d’expansion sur le retour, la membrane
est ainsi en contact avec une eau moins
chaude, ce qui favorise sa longévité.

Fonctionnement 

CAS INDEMNITÉS DURÉE
Naissance simple 3 765 € 28 jours 
Etat pathologique 4 409 € 42 jours 
Naissances multiples 5 054 € 56 jours 
Etat pathologique causé 5 699 € 70 jours
par la grossesse et
naissances multiples
Adoption 1 882 € 14 jours
Adoptions multiples 2 527 € 28 jours

*L’Artisanat du Bâtiment vient de publier un Livre Blanc sur ce
sujet afin d’améliorer le régime de protection des artisans.

F i c h e  P r a t i q u e
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LE NOUVEAU
CONTRAT DE
PROFESSIONNALISATION:

Un vent nouveau souffle
du côté de l’alternance
L’accord national interprofessionnel du 
20 septembre 2003, puis la loi du 4 mai 2004
relative à la formation professionnelle tout
au long de la vie et au dialogue social, crée
le contrat de professionnalisation. Ce petit
nouveau pourra être conclu à compter du 
1er octobre 2004 et s’accompagnera d’une
exonération de cotisations sociales.

Ce contrat a pour objet de compléter une for-
mation initiale ou d’obtenir une qualification
afin de favoriser l’insertion ou la réinsertion
professionnelle. 

Selon l'Agefos-PME, “Alors que 20% des jeunes
sont actuellement au chômage, les entreprises
seront confrontées, dès 2006, à une pénurie
de qualifications”. D'où l'intérêt pour les jeunes
de faire le choix de l'alternance et pourquoi
pas, celui du contrat de professionnalisation. 

Créé à l'initiative des partenaires sociaux, ce
nouveau venu se substituera aux trois
contrats école/entreprise que sont le contrat
de qualification, le contrat d'orientation et le
contrat d'adaptation.

Prochainement, les jeunes auraient donc le
choix entre deux formules d'alternance (et
non plus quatre). Ils signeraient soit un
contrat d'apprentissage, soit un contrat de
professionnalisation, lequel permet égale-
ment l'obtention du double statut d'étudiant
et de salarié. 

Canalpro reviendra plus en détail sur le
contrat de professionnalisation dans un
prochain Dossier canalpro Madame.
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F i c h e  P r a t i q u e

?
: Pourquoi l’eau ne pénètre pas dans le
vase ?
La pression d’air est trop importante,
la membrane est donc collée contre
les parois. Il faut ajuster correcte-
ment la pression d’air dans le vase
(gonflage proportionnel à la hauteur
d’installation : 1 bar pour 10 m de
hauteur d’installation).

: La mise en place d’antigel dans l’ins-
tallation de chauffage a-t-elle une
influence sur la  détermination du
vase d’expansion ?
Oui, car la dilatation du mélange eau +
antigel est plus importante de 20 à 30 %.

: Pourquoi de l’eau s’échappe par le
raccord Schrader lorsque j’appuie sur
la valve ? 
La vessie est percée, il faut changer 
le vase.

: Lorsque la chaudière fonctionne,
pourquoi de l’eau s’échappe-t-elle
par la soupape de sécurité ?  
Le vase est soit dégonflé, soit
défectueux. Il faut faire le nécessaire
pour le regonfler ou le changer.

4

?
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?
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?

Comment déterminer le volume du vase d’expansion
à installer ?  
Le choix d’un vase d’expansion se fait en fonction de la puissance de la chaudière et/ou
du volume d’eau de l’installation.

(Calcul basé sur une température moyenne d’utilisation de 80°C.) 

*La préconisation est de 0,1 bar (100 g) par mètre de hauteur.

> Support mural de vase
Jusqu’à 25 litres, permet de raccorder :
vase, purgeur d’air, soupape et circuit de
chauffage. 

> Contrôleur de pression
0/4 bars. 

> Raccord rapide
Pour démontage du
vase sans vidange
de l’installation : en
dévissant le vase au clapet, l’orifice de rac-
cordement est obturé automatiquement et
inversement.  

> Soupapes de sûreté chauffage
Indispensable dans une installation avec
vase fermé. Les soupapes sont tarées et
dimensionnées en fonction des caractéris-
tiques de l’installation. 

7 Les questions les plus souvent posées 
par vos clients ?

L'entretien
�  Comme pour une chambre à air, une vessie de vase perd de l’air avec le temps. Il est
donc recommandé de vérifier la pression au moins une fois par an. 

Accessoires et matériels périphériques nécessaires à
l’installation :  

PUISSANCE CONTENANCE VOLUME PRÉ GONFLAGE
CHAUDIÈRE DE DU VASE HAUTEUR STATIQUE JUSQU’À

EN KW L’INSTALLATION À INSTALLER
COMPRISE EN LITRES EN LITRES 5 m* 10 m* 15 m* 20 m*

ENTRE

6 et 8 De 55 à 100 4 0,5

8 et 16 De 100 à 170 8 0,5

16 et 21 De 170 à 250 12 1

21 et 37 De 250 à 380 18 1

31 et 51 De 320 à 530 25 1

43 et 70 De 440 à 730 35 1,5

61 et 102 De 630 à 1050 50 1,5

98 et 160 De 1000 à 1700 80 2
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